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Article 14 — CHIRURGIE

m) les prestations relevant de la spécialité en chirurgie (D) :
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Des regles d’application qui suivent la prestation 318253-318264 la quatrieme et
cinquiéme sont supprimeées et la derniere est modifiée:

Lorsqu'il s'agit de reins prélevés sur des donneurs vivants, les prestations
effectuées et les frais d'hospitalisation sont portés en compte au receveur
étant entendu qu'il soit spécifié qu'ils sont relatifs au donneur. H-en-est-de

méme-en-cas-de-greffe de-moelle osseuse:




